AO 2026 du CONSEIL SCIENTIFIQUE DE L’OASU

1/Rubrique « SO/SNOs-Valorisation»
2/Rubrique « Ateliers & Conférences »

3 Rubrique « Formation » 

4/Rubrique « Projets Blancs »                  On ne gardera que la rubrique concernée  
Le descriptif des rubriques est donné dans la lettre de cadrage de l’AO 2026 du CS.
Date limite de retour des demandes : 15 Janvier 2026, 18h00
Adresse électronique : envoi de la demande au format pdf à l'adresse suivante : secretariat-csoasu@u-bordeaux.fr, le nom du fichier aura la forme ABC2026_nomdudemandeur.pdf avec 
ABC = SNOValorisation ou AtelierConf ou Formation ou ProjetBlanc. 
Copie à transmettre à la direction de l’unité dont relève le porteur de projet.
Maximum : 4 pages, hors document(s) détaillé(s) soumis pour financement(s) complémentaire(s), à joindre à ce formulaire et si besoin l’annexe récapitulative du projet de l’an passé. 
Titre du projet :

Demandeur(s) (nom, prénom, qualité, adresse mail, numéro de téléphone) :

Laboratoire(s) dont relèvent le(s) porteur(s)/coordinateur(s) du projet :
Fiche d’identité du SO/SNO (avec identification du coordinateur et des partenaires)

Pour la rubrique 1/ seulement

I - Justification:

· Description courte du projet, exposé des motifs scientifiques, opportunité de la demande ; ½ page max.

· Liste des équipes ou laboratoires partenaires (noms complets); 
· Communautés concernées à l’OASU, hors OASU, intérêt pour OASU; pour rubriques 2/ et 4/
·  Comités d’organisation et scientifique; si nécessaire
· Programme scientifique prévisionnel;  pour rubriques 2/ et 4/  
· Dates et planning prévisionnels; 
Rappel: la gestion des crédits de l’UAR impose une date limite d’utilisation ou d’engagement des crédits au 31 octobre 2026. 
II - Budget prévisionnel (HT) dont montant de la demande au CS OASU et co-financements; 
· Détails par postes (équipement, fonctionnement, y compris missions… ), 

· Calendrier prévisionnel des dépenses, ...
Rappel: Pour faciliter la mise en place des crédits, un échéancier est demandé pour présenter l’utilisation des crédits. Pour les demandes portant sur deux ans, il devra être pluriannuel.
ANNEXE – NE PAS OUBLIER : Résumé et état des dépenses du projet de l’an passé (une page) pour la rubrique 1 et pour les projets récurrents (projets scientifiques/techniques qui se suivent et sont financés par 2 demandes successives) pour les rubriques 2,3,4.
